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I. ORGAllISATIOB DE LA REUBIOB 

1. La reunion a ete ouverte par M. Henry Pote. ainistre adjoint de 
l'industrie au Ministere de l'industrie et de la technologie de la Republique 
du Zimbabwe. M. Pote a declare que le preaier plan de developpement 
quinquennal conferait au secteur des produits manufactures le role principal, 
s'agissant de faire evaluer les structu~es de l'economie zimbabweenne. Le 
Zimbabwe etait un pays relativement industrialise dans la aesure ou le secteur 
des produits manufactures representAit plus de 25 % du PIB, mais il avait 
aussi ses faiblesses et sea desequilibres, auxquels il etait necessaire de 
remedier. Le role des petites et aoyennes entreprises et cooperatives devait 
etre envisage dans ce contexte. II. Pote a ensuite donne un aper~u des plans 
et progr ... es d'~sistance du gouverneaent en faveur des petites et aoyennes 
entreprises et des coopiratives, dans des domaines tels que l'identification 
des projeta, le transfert des tecbniquea, l'etablisseaent de liens avec 
l'lndustrie et la creation de zones industrielles. En conclusion, il a 
declare que le developpraent des petites et moyennes entreprises etait le 
aoyen le plus ef f icace de developper lea zones rurales en aille temps que la 
aanier.e la plus comaode pour le Zimbabwe de contr&ler son economie. 

2. Le chef de la delegation fran~aise a egalement prononce une allocution. 
11 a evoque l'assistance que la France apportait aux pays africains pour le 
developpement des petites et moyennes entreprises, un objectif considere coD1De 
hauteaent prioritaire compte tenu des avantages evidents pour le secteur en 
teraes d'emploi et de revenus. Les petites et moyennes entreprises avaient la 
souplesse qui manquait aux grandes industries. L'orateur a neanmoins souligne 
que pour contribuer de maniere optiaale au developpeaent econOllique national, 
les petites et aoyennes entreprises devaient operer dans un climat de 
concurrence, d'innovation et de cooperation dynamique. En conclusion, il a 
expriae l'espoir que les travaux de la re1Dlion aboutiraient a des 
recOlllUIDdations concretes pour la proaotiOD de Strt!Ctures, d'un environnement 
et de aeaures d'appui propres a favoriser 1Dle croisaance soutcaue et 
profitable des petites et aoyennea entreprises. 

3. Le Directeur de la Division du Syateae de consultations a, au nom du 
Directeur general de l'CBUDI, expriae sea reaercieaenta et sa grAtitude au 
Gouverneaent du Zf •babve pour avoir accueilli la reunion et au Gouverneaent 
fran~ais pour sa contribution financUre genereuse. Il a ennite decrit aux 
participants le Sy~teme de consultations de l'OBUDI et lea preparatifs en 
coura pour la Consultation aur le9 petites et aoyennes entrepriaea, y coiapria 
lea cooperatives, devant avoir lieu l Bari (ltalie) en aeptellbre 1989. 11 a 
aouligne le role hiatorique joue par lea petite• et aoyennes entreprisea dens 
l'evolution aocio-economique ainai que lea graves obstacles auxqaels lea pays 
africaina etaient confrontea, a'aaisaant de creer et de aaintenlr 1lll secteur 
d71uiaique des petites et aoyennes entreprtaea. Coiapte tena de l'msperieace 
dlrecte des experts participant a la reunion, l'OIUDI esperait «JUe lea 
questions que la Consultation devait examiner feraient l'objet de propositions 
concretes. 



- 3 -

Election du bureau 

4. le bureau ci-apres a ete elu : 

President 

Vice-President 

Rapporteur 

Alfred M. Shikhule {Kenya). directeur general adjoint. 
Kenya. Industrial Estates 

Ibrahima Thia11 {Senegal). chef du Departement de 
l'encadrement des entreprises. Societe nationale 
d'etudes et de promotion 

Jairaz Pochun {Maurice). administrateur civil 
hors-classe. specialiste du developpement industriel. 
Ministere de l'industrie 

Adoption de l 'on:lre du iour 

5. la reunion a adopte l'on:lre du jour ci-apres 

Ouverture de la reunion; 
Role des petites et moyennes entreprises dans le developpement 
econ09ique et la creation d'e11pl~i~; 
Infrastructure institutionnelle pour la promotion des petites et 11<>yennes 
entreprises; 
Services d'appui aux petites et 110yennes entreprises industrielles en 
tant que 110yen de developper les petites et moyennes entreprises; 
Le financement des petites et moyennes entreprises; 
Les cooperatives; 
Les micro-entreprises (secteur infonnel); 
La conaercialisation dans le cadre des petites et moyennes entreprises; 
La sous-traitance/cooperation avec d'autres secteurs; 
La c~Jperation internationale entre petites et moyennes entreprises des 
pays developpes et petites et moyennes entreprises des pays en 
developpement; 
CloturP. de la reunion. 

II. RESUME DES DEBATS 

6. Des membres du secretariat et des consultants de l'ONUOI ayant participe 
a !'elaboration des documents de la reunion ont prononce des declarations pour 
presenter d·;Jque point de l 'ordre du jour. 

Role des petites et moyennes entreprises dans le developpement economigue et 
la creation d'e~plois 

7. Les inter~·entions ont souligne les principales raisons de developper les 
petite~ et moyennes entreprises et les avantac)es que cela presentait. 
L'accent a ete mis sur les divers domaines et conditions pour la promotion et 
le developpement des petites et nK>yennes entreprises, en particulier sur la 
creation d'un environnemerit favorisant leur croissance. On a souligne la 
necessite d'integrer les strategies en matiere de petite' et moyennes 
entreprises aux politiques macro-economiques el aux plans nationaux de 
developpoment economique. Un certain nombre de participants se sont declares 
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preoccupes par l'effet neiatif des lenteurs administratives et du fol'llalisme 
bureaucratique sur le developpement des petites et moyennes entreprises. 
L'interdependance entre les petites et moyennes entreprises d'~e part et les 
grandes entreprises de l'autre a ete conaideree COllllle hautement prioritaire, 
et on a propose a cet egard d'elaborer une charte de la sous-traitance. En ce 
qui concerne les mesures d'incitation en faveur des petites et aoyennes 
entreprises, les avis etaient partages aur le point de savoir si ces mesures 
devaient OU non etre limit~es a une periode initiale deterainee. Le probleme 
de la definition des petites et aoyennes entreprises a ete souleve et la 
reunion a reconnu son imp.1rtance au niveau national. On a neaDl&i>ina souligne 
les difficultes que poserait la foI'llUlation d'une definition ~OllBUlle au plan 
international. 

Infrastructure institutionnelle pour la promotion des petites et moye..~nes 
entreprises 

8. La plus grande partie des debats ont ete axes sur la necessite attestee 
d'une infrastructure institutionnelle nationale ayant la responsabilite 
generale d'accelerer le developpement des petites et moyennes entreprises. 
Des opinions divergentes ont ete exprimees sur le point de savoir si 
l'enaemble de l'assistance devait etre fourni par une aeule institution 
(guichet 1Dlique) ou par plusieurs institutions (guichets multiples) dont les 
activites seraient ainsi etroiteaent coordonnees. La decentralisation de ces 
institutions, qui permettrait d'atteindre un grand nombre d'entrepreneurs, a 
egaleaent ete evoquee. On s'est aussi demande dans quelle mesure le secteur 
prive pourrait collaborer, avec lea pouvoir~ publics·& la direction et a la 
gestion de ces institutions. 

Services d'appui aux petites et moyeones entreprises 

9. L'enaemble des participants ont estime que les services d'appul 
constituaient un instrument vital et indispensable au developpement des 
petites et moyennes entreprises. Ila avaient pour objectif de remedier aux 
faiblesses et handicaps entravant leur croissance. Reanmoins, les avis 
etaient partages sur le point de savoir si ces services devaient etre fournis 
gratuiteaent. A cet egard, on a declare que la question devrait plutot etre 
examinee dans le contexte du developpement national. 

Zones i»duatriellea 

10. Si l'on admettait generalt:ment que lea zones industriellea etaient 
auaceptibles de jouer un role important dans le developpeaent des petites et 
aoyennes entreprises, or a aussi evoque lea erreurs c0111Dises par le passe a 
l'occasion de la construc,ion de certaines zones industrielles. Une analyse 
de ces exemples a permis d'identifier certaines :onditions prealablea 
auxquelles le succes des zones industrielles etait subordonne. Cea conditions 
aont decriY.es dana lea conclusions et reco111•ndations. 

Cooprratiye1 indu1trieJ,le1 et micro-entreprises Csecteur informel) 

11. On a estime qu•en depit de certain• problemes fondamentaux de ge•tion iui 
avaient llmite leur croi11ance, lea cooperatives indu1trielles pouvaient 
encore etre considerablement developpees dant certain• secteurs, par ex~kule 
lea agro-industries et lea micro-entrepriaea (secteur informel), en 
particulier pour la c011Dercialisati~n et l'achat de matierea premieres. 
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Flnancement des petites et movennes entreprises 

12. Les participants ont examine en detail la question du flnancement des 
petites et aoyennes entreprlses et ont en particulier e~oque les dlfflcultes 
et l~s rlsques que pres£ntalent les pratlques exlstantes en aatiere d'emprunts 
et de prets. Les petites et aoyennes entreprlses etalent defavorisees parce 
que lea banques comaerciales les conslderaient c011De des emprunteurs a haut 
rlsque et exlgealent des garanties tres rigoureuses tant pour les prets a 
echeance filce que pour les facllltes de tresorerle. Un certain nombre de 
participants ont soullgne les dlfficultes que rencontralent les f emres 
entrepreneurs pour obtenlr des facllltes de credit. La question des risques 
clans le domalne des prets en devises a egalement ete exaalnee, et l'on a 
estiae que ces rlsques ne devalent pas etre als a la charge des emprunteurs du 
secteur des petites et aoyennes entreprlses. 

C01111erclallsation des prodults fabrigues par les petites et movPJllleS 
eatreprises 

13. In ce qui concerne la c011mercialisation des produits des petites et 
aoyennea entreprises, 11 est apparu qu'il fallalt accorder davantage 
d'attention, dens le cadre des services d'appui, a la foraation aux techniques 
de marketing, y compris le conditionnement, la fixation du prlx et la vente 
des produits. On a aussl soullgne qu'll etalt necessaire d'alder ces 
entreprlses a trouver des debouches (y coaprls aupres de l'Etat et des 
adainistratlons) et de leur faciliter l'acces aux informations relatives amt 
marches. Plusieurs participants ont insiste sur la necessite de developper la 
sous-traltance. 

r.ooperation intematlonale 

14. Le role de la coop~ratlon Internationale dans la crolssance des petites 
et aoyennes entreprises a ete souligne. La reunion a examine lea dlverses 
for11es possibles de cooperation, du niveau de l'entreprise au nlveau 
international. Les mecanlBlles juges propres a developper la cooperation sont 
dec~its dens lea conclusions et recoamandations pertlnentes. 

III. COBCLUSIOBS ET RECO~ATIOBS 

Le role des petites ec r..ovennea entreprises dans le diyeloppement Cconomigue 
et la creation d'emplois 

15. Etant donne le role - unanlmement reconnu par lea participants - des 
petites et moyennes ent1eprises dana le diveloppement economique et social, la 
reunion a formulC lea r£COllllllJldations suivantes : 

a) ~12n....4'un enylronnement propice au deyeloppcment des petites et 
llOVCDDel cntreprise,.a 

La reunion a identifie diver• domaine• et condit.ion1 pour la promotion et 
le developpement de• petite• et moyenne• entrepriaea, et plu1 particulierement 
la creation d'1Dl environnement propice. la reali1atlon de• objectifa de 
developpement aocio-economique. De l'avia general, nombre de pay• n'avaient 
pas de politique bien definie pour le developpement de• petites et moyennes 
entrepriae1. L'environnement devrait faciliter : 
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i) L'integration d~s politiques en faveur des petites et aoyennes 
entreprises d~ les politiques aacro-economiques et les plans 
nationaux de de\eloppeaent economique; 

ii) La creation de nouvelles entreprises par la promotion de l'esprit 
d'entreprlse et des competences; 

ill) La pr0motion de relations harmonleuses et d'une cooperation profitable 
entre les petites et aoyennes entreprlses d'une part et les grandes 
entreprises de l'autre; 

iv) La protection des petites et aoyennes entreprises par des mesures 
d'asslstance appropriees, de aaniere a leur fournlr l'appui necessaire 
pour de.arrer et ae developper. 

b) Recruction de l'ine1tie bureaucratigue 

La reunion a note avec inquietude que le formalisme de !'administration 
et l'inertie bureaucrati~ue affectaient le developpeaent des petites et 
aoyennes entreprlses. Les participants se sont done a l'unanlmite declares 
favorables a un exaaen critique des procedures en cause en vue de les 
rationaliser pour faciliter le developpeaent des petites et moyennes 
entreprlses. 

c) Ch!rte de la sous-traitance 

Compte tenu de l'interdependance entre les petites et moyennes 
entreprlses et lea grandes entreprises, la reunion a recoanande !'adoption 
d'une ~rte de la sous-traitance pour fournir !'orientation necessaire, a 
l'avantage mutuel des petites et moyennes entreprises et des grandes 
entreprlses. 

Cadrf institutionnel 

16. Reconnaissant le role moteur des institutions dans le developpement des 
petites et aoyennes entreprises, la reunion a mis l'accent sur lea points 
suivants : 

a) Institutions natiohalea pour le djyeloppement des petites et movennes 
mt reprises 

De l'avia general, il etait necessaire de Creer une OU plusieura 
lnstitutiona nationales dotees d'une competence generale en aatiere·ae 
pr.omotion et de developpement des petites et moyennea entrepriaea. Il 
convenait nianmoins de laieaer aux pays le soin de determiner la structure de 
ces iutitutions et le par1;age des responaabilites entre se.!tcur ,ublic et 
secteur prive, ainai que de choiair entre lea options "gu' :het unique" et 
"guicheta aulti~les" pour aider lea petites et aoyennes entreprises en Afrique. 

b) Infraatructure inatitgtionnell~ 

Lea participants etaient tres conacienta de la ne~eaaite d'une 
infrastructure inatituuonnellc repondant parfaitement a• ... .c besoins des 
entrepre11eur1, nutamen·· de service• conaultatifs aur lea multiples aspects de 
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l'elaboration des projets dans le secteur des petites et aoyennes entreprises 
(par exeaple preinvestissement, phase operationnelle et phase posterieure a la 
creation de l'entreprisE). 

Services d'appui aux. petites et aoYennes entreprises 

17. Les services d'appui etant, de l'avis unaniae, essentiels au 
developpement des petites et aoyennes entreprises, la reunion a souligne la 
necessite : 

a) de fournir un ensemble de services d'appui (dens les d<>11aines 
juridique, de la gestion, technologique, etc., en tant que de besoin) en vue 
de faciliter : 

i) La creation de nouvelles entreprises et la croissance de celles 
qui existent deja; 

ii) La fourniture d'une assistance pour soutenir les entreprises 
operationntlles et assurer le redresseaent de celles qui battent 
de l'aile; 

b) De creer des liens entre les centres de recherche-developpement et 
les centres techniques et les petites et aoyennes entreprises ou de renforcer 
les liens existants; 

c) Le prix deaande pour les services d'appui releve de la politique du 
gouvernement concerne ~is ne dolt pas avoir d'effet dissuasif; 

d) D'organiser une formation a la gestion des petites entreprises et de 
aettre en place des services d'appui propres a assurer la croissance continue 
du secteur des petites et moyennes entreprises. 

Zones inclustrielles 

18. En ce qui concerne les zones industrielles, la reunfon a conclu que : 

a) Dea etudes de faisabilite te~bniquea et economiques devraient etre 
entreprises avant la construction de telles zones, en tenant compte de 
!'experience acquiae dat1s d'autres pays; 

b) Un ensemble complet d'infrastructures devrait etre fourni; 

c) Dea aeaurea d'incitation devraient etre prises pour encourager la 
transformation par la croiaaance des petites et moyennes entrepriaea en 
arandea entreprlsea et, par vole de consequences, liberer des eapacea dans les 
zones induatriellea. 

eoopjratiyea incluttriellea 

19. La reunion a reconnu le role important joue par lea COO~!ratiVet dans le 
d"Yeloppement des petites et moyennet entrepriaea, en particulier dana lea 
agro-induatriea et lea micro-entreprisea (aecteur informel). A cet egard, la 
reunion a recoamande un renforcement des cooperativ~• induatriellea, notaanent 
dana det domainea tels que l'achat des matierea premieres et det biena de 
production et la C0111Derciali••tion det produita. 
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20. La reunion a aussi ~stime qu•en cooperant et en coordonnant leurs 
activites, le reseau institutionnel national charge de la promotion des 
petites et aoyennes entreprises et l'organisae specialement charge de la 
promotion des cooperatives - s'il en existe un - faciliteraient la creation de 
cooperatives industrielles viables. 

IUcro-entreprises Cseet£ur infonael)_ 

21. L"existence de aicro-entreprises ou d'un aecteur inforael n'est pas un 
phenoaene nouveau. Le secteur inforael est une etape vers le developpement de 
petites et aoyennes entreprises et les participants sont convenus a 
l'unaniaite que l'ORODI devrait fournir 1Dle assistance pour sa promotion et 
son developpe11ent. Ce secteur devrait faire l'objet d'etudes dont les 
resultats seraient diffuses dans les pays africains. 

22. En fait, le secteur inforael est peut-itre 1Dle etape vers le 
developpe11ent des petites et aoyennes entreprises dans la mesure ou il ne 
recherche pas a echapper aux reglements officiels. 

Financement des petites_ et moYeones entreprises 

23. Les problemes, difficultes et risques associes aux operations de pret et 
d'eaprunt dans le secteur des petites et moyennes entreprises ont ete mis en 
luaiere. En ce qui concerne les capitaux, en particulier les fonds de 
roulement, on a souligne qu'il etait difficile pour les petites et aoyennes 
entrepriaes d'en obtenir aupres des banques commerciales. La reunion a done 
recOlllMUlde que des efforts soient faits au niveau national pour aettre au 
point des pratiques et instruments financiers qui peraettraient aux petites et 
aoyennes entreprises d'obtenir des fonds de rouleaent rapidement et plus 
facilestent. A cet egard, il a aussi ete recOlmUlllde qu•une etude soit 
entreprlse par l'ORODI pour formuler lea directives necessaires. 

24. La reunion s'est declaree preoccupee par l'absence d'assistance adequate 
sous fonae de capitaux a risque, aux createurs potentiels de petites et 
aoyennea entrepriaes. On a done recoaaande qu•une etude exhaustive aoit aenee 
par l'OJIUDI en vue d'elaborer des directives generalea pour la mise en place 
de syatemes appropriea d'aaaiatance sous forae de capitaux a risque. 

25. La reunion a pria ipecialement note de la neceaaite de fournir des 
facilitea de credit ade~uates, y coapria sous fonae de capitaux a risque, aux 
fe1mea entrepreneurs d'Afrique. A cet egard, il fallait appuyer et renforcer 
le r&le de Women's World Banlting (WWB). 

26. La reunion a auaai rec0111ande que l'on ne faaae pas supporter lea riaques 
de change des emprunta ni devises aux petites et aoyennes entrepriaea. 

27. La reunion a egaleaent note lea problemes internee des petites et 
moyennea entreprises - coaptabilite inadequate et service de leur dette 
defaillant, not ... ent - qui font qu'il leur est difficile d'obtenir un 
flnancement. 

C9w1erc1alisation des oroclµits des petites ct moyennes cntrepri1e1 

21. Lea participant• ont releve la neceasite pour lea petites et moyennes 
entreprisct de beneficier de conseilt en cc qui concerne la fixation du prix, 
le conditionnement et lr Yente de leura produitt. Une formation aux 
technique• du ... rketina ~evrait eaalement etre ditpensee. 
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29. La reunion a reco11Dande qu'une assistance technique soit fournie aux 
petites et moyennes entreprises pour les aider a trouver d~s debouches (y 
compris aupres de l'Etat et des admi~istrations), en mettant a leur 
disposition des informations sur les marches et en facilitant !'exportation de 
leurs produits. 

30. Les petites et moyennes entreprises devraient etre encouragees a 
participer a des foires eOlllllerciales, nationales et internationales en vue 
d'ouvrir de nouveaux marches a leurs produits. 

Cooperation internationale 

31. La reunion a reconnu la necessite d'encourager la cooperation Sud-Sud 
afin de completer la cooperation Bord-Sud. 

32. Les aoyens de renforcer la cooperation identifies par la relDlion etaient 
principalement les suivints : 

a) Entre les entreprises : cooperation entre les petites et les 
aoyennes entreprises, y compris la creation de coentreprises, le transfert de 
techniques, la formation etc.; 

b) Au niveau national : collaboration entre les organisaes nationaux de 
promotion en vue d'une mise en collllllUll de l'experience et des methodes; 

c) Au niveau regional : creation de bourses de sous-traitance; 

d) Au niveau international : creation d'une banque de donnees sur les 
besoins des petites et moyennes entreprises en matiere d'information ~our 
promouvoir la creation d'entreprises et le partenariat. 

33. La reunion a so~ligne la necessite de creer, au sein des institutions 
financieres nationales, regionales et internationales, un guichet special pour 
les petites et moyennes entreprises. 

34. La reunion a aussi juge necessaire d'encourager la creation, aux niveaux 
national, regional et international, d'associations de petites et moyennes 
entreprises en vue de promouvoir et de proteger leurs interets. 

35. Sur la base des conclusions et reco11Dandations ci-dessus, la re1Dlion a 
recollll&llde que lea questions ci-apres soient examinees lors de la 
Consultation : 

Question 1 Integration des politigues et strategies en faveur des petites et 
!DOYennes entreprisea dans lea plans globaux de dtveloppement 

Definition des petites et moyennes entreprises 

Harmonisation dea politiquea fiacalea macro-economiques et 
adoption de mesurea d'incitation au profit des petites et 
moyennea entrepriaes 

Creation d'\Dl environnement adequat et engagement a long terme 
des pouvoir• public• en tant que priorites pour le 
developrement des petites et moyennes entreprisea 



Question 2 

Question 3 
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creation et renforcement au niveau national d'un cadre 
institutiopne: oour la promotion et le developpement des petites 
et moyennes entreprises 

Institutions nationales (notions de "guichet unique" et de 
"guichets multiples") 

Services d'appui et zones industrielles 

Cooperatives industrielles et aicro-entreprises (secteur 
inforael) 

Financement des petites et aov"'DPes entreprises et cooperation 
Internationale 

Facilites de credit pour les petites et moyennes entreprises, 
y compris eapital a risque et fonds de roulement 

Les fennes entrepreneurs 

Cooperation entre les entreprises 

Bcurses regionales de aous-traitance et banques de donnees 
internationales aur lea petites et aoyennes entreprises 

Guichets apeciaux pour le financement des petites et moyennes 
entreprises aux niveaux national, regional et international 

- Associations de petites et aoyennes entreprises aux niveaux 
national, regional et international. 
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Annexe I 

LISTE DES PARTICIPANTS 

II. llohaaed Allrouc;si 
Sous-directeur 
llinistere de l'industrie 
Alger 
Algerie 

II • .Jean-Paul Yitaaben 
Chef du Service des etudes et projets 
Centre national d'assistance aux petites e~ 

aoyennes entreprises (CAPME) 
B.P. 1377 
Douala 

II. llalek llohaaed El-Ashl er 
Sous-secretaire 
llinistere de l'industrie 
Chef du Departement des petites e!!tceprises 

et des centres de formation professiornelle 
Organisation generale pour l'industrialisation (GOFI) 
6 ~lil Agha Street 
Garden City 
Le Caire 
Egypte 

M. Alain Tuloup 
Directeur adjoint 
Ministere de l' industri1. et du tourisme 
30-32, rue Guersant 
75007 Paris 
France 

M. Alain Azouaou 
Preaier Conseiller 
.Aabaaaade de France 
P.O. Box 1378 
Bar are 
Ziababve 

Ille Aude Bourhia 
Charge de aiaaion au Departement 

des relations avec lea entrepriaes 
Miniatere de la cooperation 
20, rue Monsieur 
75007 Paris 
France 



!".Ile Christine Brochet 
Directian des Bations Unies et 

des organisations internationales 
"inistere des affaires etrangeres 
37~ quai d'Orsay 
75007 Paris 
France 

"· Fran~ois Colas 
Directeur general 
PIOPARCO 
Cite du Retiro 
35-37, rue Boissy ~'Anglas 
75379 Paris Ced.ex 08 
France 

"· Christian M. Saillarc 
Conseiller economique 
Aabassade de France 
CABS Centre, 7th floor 
Stanley Avenue 
Harare 
Ziababve 

"· Vincent Essono-Menguc 
Directeuc general 
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"inistere des petites et moyennes entreprises 
B.P. 4120 
Libreville 
Gabon 

"· 3oseph Kwaku Atta Wiredu 
Directeur adjoint 
ltanagement Development and Productivity Institute 
P.O. Box 297 
Accra 
Ghana 

"· Abdourahmane Bah 
Administrateur civil 
Directeur du contr&le et de l'assistance 

aux entreprises 
Office national de prOll'rtion des petites et 

moyennes entre,rises 
Ministere de l'industrie, du coD1Derce et 

de l'artisanat 
B.P. 187 bis 
Conakry 
Gui nee 
M. Alfred Muka Shikhule 
Directeur e.xrcutif adjoint 
JCenya Industrial Estates (JCIE) 
P.O. Box 78029 
1'alrobi 
JCenya 
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M. Pete E. Borman 
Directeur 
Departement des petites et moyennes entreprises 
COJDission nationale des investissements 
P.O. Box 9043 
Monrovia 
Liberia 

M. Claude Ratefiarisoa 
Chef du Service des investissements, du financement 

et de la promotion 
Ministere de l'industrie, de l'energie et des aines 
B.P. 527 
Antananarivo 
Madagascar 

Mlle Marie-Victoire Razanaltolona-Razoeliarinivo 
Ingenieur 
Societe d'etude et de realisation pour 

le developpement industriel (SERDI) 
B.P. 3180 
101 .Antananarivo 
Madagasi...ar 

M. Precious Beaton Givah 
Specialiste du developpement industriel 
Ministere du c011Derce, de l'industrie et du tourisme 
P.O. Box 30366 
Lilongwe 3 
Malawi 

M. ~amory Traore 
Chef de la Division d'etudes et du suivi 
Centre d'etudes et de promotion industrielles (CEPI) 
B.P. 1980 
Bamako 
Mali 

M. Jairaz Pochun 
Administrateur hors classe, charge du developpement industriel 
Ministere de l'industrie 
Bew Government Centre 
Port-Louis 
Maurice 

M. Mourad Bachir El Bouhali 
Directeur de l'assistance technique 
Office du developpement industriel (ODI) 
Rue Ghandi 
Rabat 
Maroc 



II. z-anuel lzenva Chibvndu 
Directeur des serYicea conaultatifs 
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1'igerian Institute of Social and lconoaic Research (BISER) 
11, ICofo Abayoai Road 
Victoria Island 
P.O. Box 51696 
FalOllO 
Ikoyi 
Lagos 
Bigeria 

II. Ibrahim& Thiu 
Chef du Departeaent de l'encadrement des entreprises 
Societe nationale d'etudes et de proaotion 

industrielle (SOlllPI) 
B.P. 100 
Dakar 
Senegal 

M. Herbert van Werlchove1. 
Secretaire general a.i. 
Centre togolais des investisseurs 
B.P. 360 
Lome 
Togo 

M. Slaheddine Pacha 
Preaident-Directeur general 
Complexe mecanique de Tunisie (Cll't) 
14, rue Abou Firas 
1004 - El Menzah 
Tunis 
Tunisie 

M. Bernard Thomas Milliuga 
Responsable de la coordination des petites entreprises 
Ministere de l'industrie et du c011Derce 
P.O. Box 9503 
Dar-es-Salaam 
Republique-Unie de Tanzanie 

M. Chiselebwe Obino Br'Andwe 
Director/Chief Executive 
SIDO 
P.O. Box 35373 
Lusaka 
Zambie 

M. A.M. Bdoro 
Secretaire adjoint 
Ministere de l'industrie et de la technologie 
P.O. Box 8434 
Causeway 
Harare 
Zimbabwe 



II. Sheellagit Chasokela 
lcon.Cllliste hors classe 
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IU.niatere de l'induatriE et de la technologie 
P.O. Box 8434 
cauaevay 
Harare 
Zlllbabve 

.... Florence Zano Chideya 
Secretaire adjointe 
IU.niatere de l'industrie et de la technologie 
P.O. Box 8434 
causeway 
Bara re 
Zlllbabve 

II. Saaut!l Victor Chinyou 
Dlrecteur general adjoint (developpement) 
SEDCO 
P.O. Box 4520 
Harare 
Zlllbabve 

II • .Jo1m .Jaaea 
Dlrecteur commercial 
Zlllbabve Development BanJt 
P.O. Box 1720 
Harare 
Zlllbabve 

II. .Joshua Mahlathini llpofu 
Directeur adjoint de la coordination des petites entreprlses 
IU.nlatere du commerce et du developpement cooperatlf 
P.O. Box 8151 
cauaevay 
Bar are 
Zillbabve 

II. Luke A. llunyavarara 
Dlrecteur de la recherche-developpement 
Induatrial Development torporation 
93 Park Lane 
P.O. Box 8531 
Cauaevay 
Harare 
Zimbabwe 

II. Tholto Onyimo 
Bconomiste hors classe 
llinistere de l'industrie et de la tecbnologie 
P.O. Box 8434 
Causeway 
Harare 
Zimbabwe 



II. Friday Bobodhla Siurgo 
Secretaire adjoint 
llinistere des finances 
70 Longford Avenue 
Queensdale 
P.O. Box 7705 
Cauevay 
Bar are 
Zillbabve 

1'. Bmest Geoffrey Roy Tumer 
Adalniatrateur (projeta) 
Confederation of Zillbabve Industries 
P.O. Box 3794 
Bar are 
Zimbabwe 
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~~iaationa du SystW des Rations Unies 

Organisation interpationale du Travail COIT) 

II. Arturo Lerm Tolentino 
Conaeiller regional pour la gestion et le developpement 

des petites et aoyeanes entrepriaes 
Bureau regional de l'OIT 
P.O. Box 32181 
Lusaka 
Zable 

II. Tryggve Bellte 
Conaeiller technique principal 
c/o P1IUD 
P.O. Box 4775 
Harare 
Ziababve 

Centre CCIQCIDIGATil du c911111erce international CCCI) 

M. Giovanni Dadaglio 
Coordonnateur de projet:i resident du CCI (ctru'CED/GATT) 
c/o P1ftJD 
P.O. Box 4775 
Harare 
Zimbabwe 

lond• de developpement des Rations Unies pour la fegne CUBIFEftl 

*e Joy Umemiah 
Bureau du Zimbabwe 
c/o P1IUD 
P.O. Box 4775 
Harare 
Zimbabwe 
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lllle Shusa llvangunga 
Coordonnateur des projets en faveur des femmes 
Saall Industries Develo~t Organiza~ion (SIDO) 
P.O. Box 2476 
Dar-ea-Sala-
Republ i que-Uni e de TanZ&nie 

6r&anisations non gouverne11entales 

ligerian Industrial DeTeloment Ban1t Ltd. CJIQBl 

II. Gabriel byode Ajayi 
lconomiste principal 
Chef du Departer.aent de la recherche 
BIBB Bouse 
63-71, Broad Street 
P.O. Box 2357 
Lagos 
Kigeria 

Vnion des associations tet=bp~gues internationales CUATil 

11. Andre Lejeune 
Conseiller 
1, rue lliollis 
750!5 Paris 
France 

Woaen's World Banltin& 

~e Phides llazhavidza 
Secretaire adjointe 
Ziababve Women's Business Promotions 
P.O. Box 8023 
Causeway 
Ziababve 
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Annexe II 

LISTE DES DOCUMEBTS 

La aaitrise de la aercatique dans les petites entreprises 

Le role des petites et aoyennes entreprises dans les 
processus de developpement economique 

Les cooperatives - facteurs de developpeaent 
des petites industries dans les pays en 
developpeaent : !'experience ethiopienne 

Directives et specifications relatives a la 
construction de petits 'Oll&ines industriels 
clans lea pays en developpeaent 

lnfrastrdcture institutf onnelle pour la promotion/ 
developpement des peti tt·s et aoyennes entreprises 
en Afrique 

Cooperation de petites et moyennes industries des 
pays en developpement avec les petites et aoyennes 
entreprises des pays industrialises 

Problimatique du financement des petites et 
aoyennes entreprises en Afrique 

Les petites et moyennes entreprises - quelques 
questions fondamentales relatives a leur developpement 

IPCT.59(SPEC.) 

IPCT.60(SPEC.) 

IPCT.6l(SPEC.) 

IPCT.62(SPEC.) 

IPCT.64(SPEC.) 

IPCT.65(SPEC.) 

IPCT.66(SPEC.) 

UBIDO/PC.137 

• 




